
MOT DU MAIRE (éditorial). 
 

Les traditionnelles fêtes de Noël et du Nouvel An vont venir ryth-
mer la fin de l’année 2025 qui approche à grands pas. Elles sont 
synonymes de convivialité, de joie, de bonheur et de retrouvailles 
avec vos proches. Le bonheur et la bienveillance qui imprègnent 
cette période sont nécessaires, surtout dans ce contexte incertain. 
À l’heure où s’achève cette mandature, je souhaite vous adresser 
ces quelques mots avec simplicité et gratitude. Servir notre com-
mune au cours de ces années a été un honneur et une responsabi-
lité que j’ai exercés avec engagement, aux côtés d’une équipe dé-
vouée à l’écoute des habitants pour améliorer leur quotidien, en 
soutenant le tissu associatif et en maitrisant la fiscalité sans risque 
financier.  
Samedi 17 janvier 2026 entre 8h30 et 13h, au moment de 
votre convenance, en mairie, mon équipe sera à mes côtés pour 
échanger et partager un moment en toute convivialité. 
Notre village a su s’adapter, se transformer et affronter les défis 
qui se sont présentés pour faire face aux différentes crises, grâce 
à l’énergie de chacun : élus, agents municipaux, associations, bé-
névoles. Cette force collective restera, pour moi, le plus beau té-
moignage de ce que nous pouvons accomplir ensemble. 
Alors que nous ouvrons une nouvelle année, je formule des vœux 
sincères pour notre commune : qu’elle continue d’être un lieu où 
l’on se sent bien, un lieu où l’avenir se construit avec confiance, 
solidarité et respect. 
Merci pour votre confiance, votre soutien et vos échanges tout au 
long de ces années. 
Je vous souhaite, à vous et à vos proches, une année pleine de 
santé, de sérénité et d’élans nouveaux. Puissent vos projets per-
sonnels et professionnels trouver le chemin de la réussite et de 
l’épanouissement. 
 

Très belle et heureuse année à toutes et à tous !                                                  

                                                                                                                                                                           Hélène Mouly, Maire 

 

Services au public 
 
 

Les permanences des élus  
sur rendez-vous 

 

 Madame Hélène MOULY, Maire 
 

Travaux 
Gérard BAUMEA, 2° Adjoint 

 

Scolaire  
Fabienne KOBI, 3° Adjointe 

 

Urbanisme  
Jean-Christophe CAMBON, 4° Adjoint 

 

Agence Postale 
 04 75 98 57 70 

Du Lundi au Vendredi 
de 8h45 à 12h15 

 

Bibliothèque 
« Autour du livre » 
 04 75 98 01 16 

: associationautourdulivre@gmail.com 
 

Mardi et Jeudi 16h à 18h30 
Mercredi 09h à 12h00 
Fermée les jours fériés 

 

École 
 Maternelle 04 75 98 01 19 
 Primaire 04 75 98 55 04 

 

Déchetterie 
Déchets ménagers et tri sélectif 

Service Déchets : 
 CCDSP 04 75 96 06 12 

 

Services médicaux 
 

Médecin : Dr Sylvie FABRE 
 04 75 98 62 71 

Infirmier : Cédric GUILLOU 
 07 68 71 50 18 

Orthophoniste : Célia HAEN 
 06 28 97 68 46 

Ostéopathe : Mathilde CERDAN 
 06 70 35 20 96 

 

Transport privé, médical  
toutes distances. Agréé  

transports médicaux assis  
 

TAXI SAPLANA  
Margot SAPLANA  

 :  07 86 63 64 61  
: taxisaplana@gmail.com  

 

Taxis des Granges Gontardes 
Matthieu CITTON 
 : 07 50 98 77 43 

: taxidesgrangesgontardes@gmail.com 
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MAIRIE 
 04 75 98 50 80  

Courriel : secretariatmairie@les-granges-gontardes.fr 
Site internet : www.les-granges-gontardes.fr 

 

    Le secrétariat de la mairie est ouvert au public : 
Lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00 

Jeudi de 15h00 à 19h00 

mailto:taxisaplana@gmail.com


Une soirée d’halloween  
monstrueusement réussie ! 

 

La place du Champ de Mars a pris des allures de 
repaire de créatures effrayantes !  
 

À l’appel du comité 
des fêtes, petits 
vampires, sor-
cières, squelettes 
et autres monstres 
en herbe se sont 
rassemblés avec 
de nombreux pa-
rents revêtus de 
costumes tout au-
tant terrifiants 
pour une déambu-
lation dans les 
rues du village, à 
la recherche des 
précieuses frian-
dises. 
 

Sous un ciel au-
tomnal et dans 
une ambiance des 
plus festives, les 
enfants ont frappé 
aux portes avec le traditionnel « Des bonbons ou 
un sort ! ». Leur enthousiasme a porté ses fruits : 
pas moins de 67 kilos de bonbons ont été collectés 
au fil de la soirée ! Record battu ! Un butin bien sûr 
redistribué équitablement entre tous les partici-
pants au lieu de rendez-vous, au café du lavoir. 

Pour reprendre des 
forces après cette 
chasse effrénée le 
comité des fêtes 
avait prévu une 
délicieuse et tradi-
tionnelle soupe 
d’Halloween, pré-
parée avec soin par 
Patricia. Servie 
bien chaude, elle a 
réchauffé petits et 
grands et permis 
de prolonger la 
soirée dans une 
ambiance convi-
viale et gour-
mande. 
 

Le comité des fêtes 
remercie chaleu-

reusement tous les habitants pour leur accueil, leur 
générosité et leur bonne humeur, ainsi que les bé-
névoles qui ont contribué à la réussite de cette soi-
rée haute en couleurs et en sucreries ! 
Rendez-vous est déjà pris pour l’an prochain… si 
vous n’avez pas trop peur ! 

Téléthon :  Récolte des olives 
 

Le 24 octobre 2025, 
près de 150 kg d'olives 
ont été collectés sur le 
domaine public de la 
commune au profit du 
Téléthon. 
 

Merci à tous les béné-
voles qui, par leurs 
actions, participent 
sans relâche au  com-
bat  contre des mala-
dies génétiques, rares, 
évolutives et lourde-
ment invalidantes. 
 

C'est avec enthou-
siasme et convivialité 

que les bénévoles participent à la production de 
bouteilles d'huile d’olive qui seront revendues au 
profit de l'association. 

 
LA VIE DU VILLAGE 

Installation d’un totem  
 

Depuis le 28 novembre dernier un totem touris-
tique a été installé place Mistral à côté de l’école. 
 

Il a été mis en 
place par la 
CCDSP pour 
améliorer l’ac-
cueil et l’orien-
tation des visi-
teurs sur le 
territoire. 
 

Vous pourrez 
ainsi y retrou-
ver des infor-
mations con-
cernant les 
atouts du vil-
lage, mais 
aussi des lieux 
et paysages à 
découvrir ou 
encore des 
idées de ba-
lades. 
 

Des contenus 
plus détaillés 
sont égale-
ment acces-
sibles grâce à 
plusieurs QR 
codes présents 
sur le totem. 



Commémoration du 11 novembre  

Le mardi 11 novembre 2025 lors de la cérémonie 
commémorative de l’Armistice de 1918, Marceau 
LAUZEL a été mis à l’honneur pour son engage-
ment patriotique. Hélène MOULY, Maire, a ainsi 
remis la médaille de la commune à ce jeune porte
-drapeau qui a su impressionner par son dévoue-
ment pour les valeurs de la République et son at-
titude. 
Nous félicitons aussi les enfants de l’école qui se 
sont portés volontaires pour lire une partie du 
discours ce jour-là. 
Cette année marquait également le centenaire des 
bleuets de France. 

 
LA VIE DU VILLAGE 

Marche Blanche contre les violences faites 
aux femmes 

 
Cette année, le collectif Ruban Blanc Drôme a orga-
nisé la Marche Blanche symbole de la lutte contre 
les violences faites aux femmes, le samedi 22 no-
vembre dernier, au sein de notre commune. 
Cette marche symbolique a rassemblé élus, associa-
tions et habitants soucieux d’affirmer leur solidarité 
et de dénoncer ces violences. 
Le parcours a été ponctué par des lectures de 
poèmes et témoignages écrits par des femmes vic-
times mais aussi par des enfants du centre aéré. 
Hélène Mouly, Maire, a, par son discours, rappelé le 
chiffre alarmant de 149 féminicides recensés depuis 
le début de l’année. 

Repas CCAS 
 

Cette année 64 convives 
ont répondu présent au 
repas CCAS annuel orga-
nisé dans le cadre de la 
semaine bleue, avec pour 
thème le médiéval. 
 

Les Délices d’Anaïs ont 
régalés les invités. 
 

Le spectacle était quant à 
lui assuré par Véronique 
et Pierre-Luc MOINEL. 

La carrière des Badaffres :  
Retour sur leur journée portes ouvertes  

 

On pense rarement aux carrières quand on évoque 
la préservation de la nature. Pourtant à l’occasion 
de la journée portes ouvertes, les Gontardiens ont 
pu découvrir que industrie et écologie peuvent 
avancer ensemble. Arrosage des pistes pour limiter 
les effets de la poussière, suivi permanent de la 
qualité de l’air et des nappes phréatiques. La com-
mission de suivi de site, qui se réunit deux fois par 
an, a intégré, en plus des représentants de l’équipe 
municipale, des habitants du village. Le compte-
rendu de cette commission est à disposition sur 
notre site. 



Schéma directeur 
 

La réalisation d’un schéma directeur de l’eau po-
table qui permet une connaissance du réseau de 
l’eau potable (tuyauterie et matériel), est une obli-
gation pour les gestionnaires de l’eau potable 
comme l’est la commune avec sa régie municipale. 
Un premier schéma directeur avait été élaboré il y 
a une quinzaine d’années et il devenait nécessaire 
de le mettre à jour pour prendre en compte les 
évolutions réglementaires et revoir les travaux de 
maintenance à prévoir en fonction de son état. Ce 
travail a été réalisé sur les deux dernières années 
et il est maintenant terminé. Ses conclusions don-
nent un état sanitaire de l’eau distribuée et un état 
des installations. Elles indiquent en conséquence 
les travaux à réaliser pour les 10 années à venir 
afin de le maintenir dans un bon état.  
 

Concernant la qualité de l’eau distribuée, il a été 
montré que nous n’avons pas de pollution au CVM 
comme certaines villes peuvent en avoir. Cepen-
dant il est noté une évolution des pollutions bacté-
riennes ; suivant l’ARS elles n’affectent en rien la 
qualité de la consommation car elles sont à la li-
mite des seuils de détection. 

Les travaux à réaliser sont essentiellement des tra-
vaux de remplacement de tuyauteries anciennes 
(datant des années 1950/1960) et présentant des 
fuites qui seront à traiter. Le cout prévisionnel des 
travaux est estimé 1 000 000€ sur 10 ans et aura 
un impact plus ou moins important sur le prix de 
l’eau en fonction des aides qui seront apportées par 
l’état, le département et l’agence de l’eau ; le bud-
get actuel de l’eau permet un financement annuel 
de l’ordre de 20% de ces coûts. 
 

D’autres travaux, issus de ce diagnostic, sont en 
cours ou à lancer avec : 
- La sécurisation de l’alimentation électrique de la 
station de pompage. 
- L’installation d’une pompe d’injection de chlore 
pour traiter les pollutions bactériennes. 
- L’installation d’une télésurveillance de la produc-
tion et de la distribution de l’eau avec alarmes as-
sociées en cas de dysfonctionnement. 
- Le remplacement des compteurs individuels an-
ciens qui sous-comptent, avec le temps, les vo-
lumes consommés. 
- Mise en place de compteurs d’eau pour les bâti-
ments communaux non pourvus. 

 

Bien que notre source soit suffisante pour la con-
sommation actuelle, l’étude conseille de reprendre 
la recherche d’une solution palliative en cas de dé-
faillance (évolution de la pollution ou tarissement). 
Ce pourrait être la recherche d’une nouvelle source 
avec un nouveau forage en profondeur ou une con-
nexion avec le réseau d’une commune voisine, no-
tamment avec La Garde-Adhémar qui vient 
d’étendre son réseau jusqu’au Logis de Berre. 

Agrandissement du colombarium 
 

L’extension du colombarium a été réalisée en cette 
fin d’année. 
Trois nouveaux emplacements ont été ajoutés aux 
six déjà existants. 

 
LA VIE DU VILLAGE 

Réfection de la voirie 
 

Le cheminement piétons autour de la bibliothèque 
et de la mairie a été rénové pour faciliter la mobi-
lité des enfants et des personnes utilisant les 
poussettes. 

Salle polyvalente 
 

Le dossier en vue de lancer l’appel d’offre pour la 
construction de la salle est pratiquement prêt.  
La demande de permis de construire est en cours 
après le traitement de l’accessibilité à la salle. 
 

Nous avons déposé une première demande d’aide 
auprès de l’état et du département en 2025. Mal-
heureusement les contraintes budgétaires de ces 
deux financeurs n’ont pas permis d’y répondre 
favorablement vu le montant de l’aide sollicitée.  
Les dossiers seront réexaminés en 2026. Et à la 
suite d’une rencontre avec la sous-préfète, la de-
mande a été séparée en deux parties : une pre-
mière pour le bâtiment seul et une deuxième pour 
les aménagements extérieurs, ce qui devrait facili-
ter l’acceptation de financement. 

Collecte des sapins 
 

Une collecte de sa-
pins de Noël aura 
lieu durant tout le 
mois de janvier 
2026. 
Pour cela veuillez 
déposer vos sapins, 
sans décorations, 
au point de collecte 
situé à côté du ci-
metière. 
Cette opération, organisée par la CCDSP prendra 
fin le 31 janvier 2026 et permettra de transformer 
les sapins collectés en compost. 



 
LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Amicale des sapeurs-pompiers  
Val de Berre 

 

Le 14 décembre dernier le centre de secours Val-de
-Berre a honoré ses sapeurs-pompiers qui ont reçu 
leurs grades et/ou médailles. 
Parmi eux, un gontardien Corentin FAUX s’est vu 
remettre la médaille de bronze pour ses dix ans 
d’engagement. 

Café du Lavoir 
 

Cette année 2025 s’achève avec un bilan satisfai-
sant pour l’association du café, le nombre de nos 
adhérents n’a pas faibli : 205 adultes de plus de 
16 ans et nous sommes désormais 17 bénévoles 
soit 5 de plus que l’année dernière et toujours 
deux commissaires aux comptes soit 19 personnes 
sur le terrain mais on recrute encore. 19 anima-
tions ont été organisées dont des participations 
événementielles locales ou nationales : pot d’ac-
cueil pour la visite estivale du village avec l’office 
de tourisme, les cafés littéraires avec lectures par 
des comédiens amateurs ou professionnels en col-
laboration avec Autour du Livre, octobre rose, ru-
ban blanc et la traditionnelle soupe de courges 
avec les jardins partagés. 
Merci de votre confiance et de votre fidélité, conti-
nuons ensemble l’envie de nous rencontrer dans 
ce lieu de proximité, au-delà de nos différences, 
afin de créer du dynamisme et surtout du lien so-
cial. 
À la suite de l’AG du 12 décembre, un nouveau 
Président a été élu : M. Patrick DELHOMME. 
Jacques BRUN est désormais le trésorier et Mar-
celle SCORZOGLIO la secrétaire de l’association. 

Un public attentif lors de la journée  
« les curiosités du monde animal » 

Toute l’équipe du café du Lavoir vous souhaite 
d’heureuses fêtes de fin d’année  
et vous dit à l’année prochaine. 

 
LA VIE DU VILLAGE 

Domaine Escalin  
 

Du 13 au 18 octobre dernier 
le Domaine Escalin a ouvert 
ses portes et accueilli ses visi-
teurs sur le thème 
« vignobles en scène » afin de 
mêler culture et terroir.  
Pour l’occasion, une exposi-
tion de l’artiste Brigitte 
DYKMAN était à découvrir. Le 
graffeur Rémy CHIEUX propo-

sait de réaliser une fresque géante en direct ainsi 
que des ateliers d’essai au graphe sur toile.  
Un apéritif convivial a clôturé le tout dans une at-
mosphère chaleureuse et conviviale. 

Nouveau Food truck 
 

Depuis fin novembre un nouveau food-truck a pris 
place au cœur du village. Tous les mardis soirs re-
trouvez Enzo et ses hamburgers gastronomiques. 
Ce food-truck 
s’ajoute à ceux 
déjà implantés, à 
savoir :  
- Pizzaiol et Moz-
zarel les jeudis 
soirs,  
- Chez Steph les 
mercredis soirs, 
- Pizza Nico les 
dimanches soirs. 

 

Crédit photo : Jean-Christophe CAMBON 
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Football (ASRGG) 
 

Le Club de l’A.S. Roussas-Les Granges Gontardes, 
avec le regroupement des villages de Les Granges-
Gontardes, Montjoyer, Réauville, Chantemerle-Lès-
Grignan, Valaurie et Roussas pratique le football, 
avec 125 licenciés. C’est un club important pour Le 
secteur ; 49 licenciés(es) en catégories Jeunes, 
80% des enfants résident dans ces 6 communes. 
Dans un monde de plus en plus numérique, le sport 
devient essentiel dans l’apprentissage de la 
vie.  Une école de foot où l'on apprend à respecter 
des règles communes, à s'intégrer au sein d'un 
groupe, forgeant pour demain des citoyens mieux 
éclairés. 
Dans le club la solidarité est significative, elle dé-
montre une dynamique d’entraide ; si les résultats 
ne sont pas encore au rendez-vous, il faut souligner 
le caractère, la mentalité et l’effort collectif du 
groupe, avec des valeurs qui vont au-delà du cercle 
du football, « aider l’autre » et « y arriver en-
semble », un exemple pour les enfants, un modèle 
de résilience pour les plus grands. 
Après la trêve hivernale, la reprise de la compéti-
tion seniors, s’effectuera le dimanche 1er février 
2026 à Ruoms. 
 

ASRGG- SECTION JEUNES :   
49 licenciés(es) en catégories Jeunes, 9 joueurs en 
Baby (les moins de 5 ans), 25 jeunes footballeuses 
et footballeurs en football animation c’est-à-dire en 
catégories U6 à U11 et 15 enfants en U13. Ces der-
niers se sont retrouvés au mois de décembre, pre-
miers du classement de leur poule en U13 D4, avec 
comme perspective, une accession possible dans le 
groupe supérieur en U13 D3, pour la phase prin-
temps 2026.  
 

Animations : 
- Le 15 novembre dernier, un repas en soirée avec 
une chanteuse nommée Céline a été organisé. Un 
moment agréable et très apprécié pour des partici-
pants chanceux. 
- En décembre, un calendrier est proposé à la vente 
par les licenciés avec la photo des équipes. 
- Spectacle de Noël pour les jeunes licenciés, qui a 
eu lieu pendant le week-end du Marché de Noël à 
Roussas, le dimanche 5 décembre à l’espace St 
Germain, « L’Etoile du Nord », un spectacle tou-
jours de qualité, proposé par l’association culture et 
festivités.  
 

Sans nos partenaires, rien de tout cela ne serait 
possible, un grand merci à eux pour leurs aides si 
précieuses. Pour mieux les connaître, retrouvez les 
sur internet, en tapant « 46 asrgg football » dans la 
barre de recherches. 
 https://www.asrgg.net/2025/05/saison-46-

a.s.r.g.g-2025-2026.html  

L’équipe U11 lors de l’entrainement le mercredi 
12 novembre avec l’éducateur, Bernard Ourlin. 

Jardins du Vallon 
 

La tradition-
nelle soupe 
de courges, 
proposée par 
l’association 
les Jardins du 
Vallon a été 
savourée par 

25 personnes le 6 décembre dernier. 
Trois recettes différentes ont été cuisinées par les 
membres avec les légumes issus de leurs ré-
coltes : une 
soupe de butter-
nut, patate 
douce, curry et 
lait de coco; une 
soupe de poti-
marron et châ-
taignes et une 
soupe de courge, 
coco et gin-
gembre.  
 

Ce moment convivial était accompagné d’une dé-
gustation offerte par les vignerons locaux. 

L’Amicale Laïque  
 

Le mardi 16 décembre 2025 l’Amicale Laïque a 
organisé, au sein de l’école, la fête de Noël avec 
un stand de 
friandises et de 
boissons pour 
financer les sor-
ties scolaires.  
Les enseignants 
ont présenté 
chacun leur 
spectacle. Petits 
et grands ont 
été comblé. 

 

L’Amicale 
Laïque a égale-
ment organisé 
durant le mois 
de décembre 
une vente de 
Noël, via l’ap-
plication Hel-
loAsso. 
 

Des paniers gourmands de l’épicerie « La Pré-
serve » à Valaurie ou encore des bougies artisa-
nales crées par Kévin, un Gontardien, étaient ainsi 
mis en vente.  

Les bénéfices de la vente 
serviront à financer les 
activités et sorties sco-
laires des enfants de 
l’école Vallon les Fon-
taines. 
 

Vendredi 19 décembre 
2025, les enfants de 
l’école Vallon Les Fon-
taines ont eu la surprise 
de voir arriver le père 
Noël, les bras chargés de 
cadeaux pour les 4 
classes.  
L’Amicale Laïque en a 
profité pour offrir un goû-

ter à chaque enfant, distribué par le père Noël. 

https://www.asrgg.net/2025/05/saison-46-a.s.r.g.g-2025-2026.html
https://www.asrgg.net/2025/05/saison-46-a.s.r.g.g-2025-2026.html
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Évasion Gontardienne :  
visite enrichissante au centre de tri 

 

C’est avec enthousiasme 
que plusieurs adhérents 
de l’association Évasion 
Gontardienne ont pro-
grammé une journée 
pour découvrir les cou-
lisses du centre de tri 
des ordures ménagères 
à Métripolis pour la par-
tie recyclable et Sypro-
val pour la partie dé-
chets ultimes.  
Une visite aussi instruc-
tive que conviviale qui a 
permis de découvrir le 
parcours de nos dé-
chets, du bac de tri jusqu’à leur valorisation. Cha-
cun a pu dans la bonne humeur mieux comprendre 
les bons gestes du quotidien en faveur de l’envi-
ronnement .   
Un grand merci à Pédro du Syndicat des Portes de 
Provence (SYPP) pour sa pédagogie et son humour 
et surtout ses explications passionnantes.  
 

Les chorales Silasol et Tourne’sol réunies 
pour le concert de noël 

 

L’église a accueilli un concert de Noël très suivi. 
Les chorales Silasol  et Tourne’sol, dirigées par 
Bernard GIULIVI, ont offert un programme mêlant 
chants traditionnels et pièces plus contempo-
raines. Un moment chaleureux et fédérateur, porté 
par des voix engagées et un public nombreux. 

Les Petites Mains 
 

L’assemblée générale 
de l’association a eu 
lieu le 26 novembre 
dernier dans une at-
mosphère chaleureuse. 
L’adhésion reste fixée à 
12 € par an. Le bureau 
reste inchangé et les 
trois responsables pour-
suivent leurs fonctions : 
Patricia CLAPIER Prési-
dente, Simone AMÉ 
Trésorière et Berna-
dette FOURNIER Secré-
taire. 
 

Les 14 adhérentes continuent leurs rencontres in-
tergénérationnelles avec les enfants de l’école. 
Ainsi pour les fêtes de fin d’année, les bénévoles 
ont fabriqué avec les élèves de petites maisons en 
bois et des décorations de Noël. 

Autour du Livre 

 

L'assemblée générale de la bibliothèque a montré 
une baisse du nombre d'adhérents adultes mais de 
nouveaux enfants.  
L'investissement en livres jeunesse  dans la collec-
tion 2025 est très important. Il permet un choix 
plus  large pour les enfants, notamment pour ceux 
de l'école, en constante augmentation chaque an-
née. La bibliothèque les accueille toujours une 
journée par mois.  
La Médiathèque de 
Nyons reste un  parte-
naire indispensable 
pour compléter notre 
fonds grâce à de nom-
breux livres  dans tous 
les domaines.  
Des remerciements 
en  particulier pour les 
personnes  qui appor-
tent leur aide, à titre 
personnel, par leur 
aptitude informatique 
et manuelle, ainsi que 
par leurs dons de 
livres.  
Les bénévoles sont 
toujours très recher-
chés.  
Le bilan financier est par conséquent très négatif, 
dû aux nombreux achats mais nécessaires.  
À noter, pas de permanences pendant les va-
cances scolaires. Passez de bonnes fêtes ! 



 

DES ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Personnel : attribution de chèques cadeaux au 
personnel pour l'année 2026 d’une valeur de  
78 € offert aux agents ayant travaillé toute l’an-
née pour la commune. Adhésion au Centre Natio-
nal d’Actions Sociales (CNAS) qui permet l’accès à 
plusieurs prestations sociales.  Afin de répondre 
aux obligations légales des employeurs publics 
territoriaux, la commune contribuera à une partie 
du financement des garanties d’assurances de 
protections sociales complémentaires auxquelles 
les agents souscrivent.  
 

Rapports d'activités : le conseil municipal a pris 
acte de plusieurs rapports d’activités de la com-
munauté de communes et de plusieurs syndicats 
(CCDSP, SYPP, SDED et SID). Ces documents sont 
mis à disposition des usagers sur le site des orga-
nismes. 
 

Fredon : renouvellement de l’adhésion à cette 
fédération qui mène des actions sur le végétal, la 
santé et l'environnement en réalisant une veille, 
un accompagnement technique et réglementaire 
et en assurant de nombreuses actions sanitaires 
en milieux agricoles et non agricoles. 
 

Agence de l’Eau – Redevance pour perfor-
mance des réseaux assainissement et eau 
potable : le conseil a défini le montant des rede-
vances pour l’année 2026. Ces redevances, 
0,0222 €/m³ pour la performance du réseau d’eau 
et de 0,027 €/m³ pour la performance du réseau 
d’assainissement, s’ajoutent au prix du m³ et sont 
intégralement reversées à l’agence de l’eau. 
 

Convention communale de coordination 
entre la police municipale et les forces de 
sécurité de l'État : Malataverne - Les Granges
-Gontardes : cette convention permettra de faire 
appel à la police municipale de la commune de 
Malataverne pour capturer les chiens dangereux. 
 

Réajustements budgétaires : ouvrir des crédits 
nécessaires pour traiter :  
les écarts liés à la hausse du nombre de rembour-
sements de la carte de transports scolaires suite 
au désengagement de la région,  l’augmentation 
des coûts d’assurances multirisques, l’entretien 
des bâtiments, les fournitures scolaires et les sa-
laires du personnel non titulaire en remplacement 
de la démission d'un agent. 

Fonds de concours rela-
tif à l'aménagement et 
l'amélioration du cadre 
de vie des communes 
de la CCDSP : la com-
mune a saisi l’opportunité 
de profiter de l’attribution 

d’un montant de 18 084,60 € proposé par la 
CCDSP par le biais d’un fonds de concours. Cette 
participation permettra le financement partiel des 
travaux de rénovation de voierie. 
 

Vente de la parcelle AA 261 : parcelle AA 261 
d'une superficie de 14 m² appartenant au domaine 
privé de la commune. L’objectif est de régulariser 
une irrégularité cadastrale et de permettre à un 
particulier d'accéder à son logement. 
 

Acquisition de la parcelle OC 546 : rachat de la 
parcelle où se situe le réservoir d’eau communal 
rue des sources à la demande des propriétaires. 
Les discussions ont conclu à un rachat de la par-
celle par la commune pour un montant de 564 €, 
soit 1 € le m². 
 

Créances admises en non-valeur sur le budget 
de l'eau : à la demande du comptable public et 
suite à une décision de justice, une admission en 
non-valeur de 1 204,62 € a été validée.  
 

Demande d’accompagnement financier auprès 
département/région/état pour plusieurs pro-
jets en cours : mise en place de la télé-
surveillance et du traitement de l'eau dans le cadre 
de la révision du schéma directeur de l'eau potable, 
financement du projet de sécurisation de la route 
de Grignan et sécurisation de la traversée du vil-
lage. 
 

Demande de subvention au 
SDED pour la création et l'en-
tretien d'infrastructure de 
charge pour véhicules élec-
triques 
 
Acquisition parcelles Drôme Aménagement 
Habitat : conformément aux délibérations anté-
rieures, la commune a acquis à l'euro symbolique 
diverses parcelles pour une surface de 805 m². Afin 
de maitriser d’éventuels nouveaux projets, la com-
mune a acquis la parcelle AA 487 (387 m²) à 45 € 
le m² soit un montant total de 17 415 €. 

 

POUR INFORMATION 

Elections municipales 2026 
 

Les dates clefs : 
 

• 4 février 2026 
Date limite pour l'inscription en ligne sur les 

listes électorales pour pouvoir voter aux élections 
municipales des 15 et 22 mars 2026 

 

• 26 février 2026 à 18 heures 
Date limite de dépôt des candidatures, à la sous-

préfecture, pour le premier tour 

 

• 15 mars 2026 
Premier tour de scrutin 

 

• 22 mars 2026 
Second tour de scrutin 

Depuis la promulgation de la loi du 21 mai 2025, le 
mode de scrutin dans les communes de moins de  
1 000 habitants est aligné sur celui des communes 
de 1 000 habitants et plus. Il s’agit d’un scrutin de 
liste paritaire proportionnel.  

À partir de mars 2026, dans toutes les communes, 
le mode de scrutin applicable sera donc un scrutin 
de liste à deux tours, avec dépôt de listes de candi-
dats et suppression du panachage. Ainsi, dans les 
communes de moins de 1 000 habitants, il n’est 
plus possible d’ajouter ou de supprimer des 
noms, ni de modifier l'ordre de présentation 
des candidats lors du 
vote. Les listes de candi-
dats doivent être pari-
taires avec alternance 
obligatoire entre une 
femme et un homme. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643176


 
POUR INFORMATION 

Message de la société COVED/PAPREC 
 

Site de Roussas : l’apport de déchets a été définiti-
vement fermé au 31/12/2024. Depuis, des travaux 
de terrassement et de fermeture de la poche con-
tenant les déchets sont en cours. L’objectif est 
d’encapsuler les déchets stockés et rendre le mas-
sif étanche afin de ne plus avoir d’odeur. Les tra-
vaux permettent aussi d’installer un réseau de cap-
tage du gaz qui continuera à être produit dans la 
poche pendant plusieurs années pour le valoriser. 
 

La zone d’exploitation est actuellement proche de 
la départementale. Toutefois, le plan d’exploitation 
va permettre dans les mois qui suivent de s’éloi-
gner de la route pour limiter les odeurs parfois res-
senties. Le système de captage du gaz a été mis en 
service début octobre 2025, ce qui limitera égale-
ment les émissions olfactives. 
 

Nos équipes travaillent au quotidien pour une ex-
ploitation conforme et pour limiter les nuisances, 
avec notamment la réalisation d’une couverture 
terreuse quotidienne des déchets.  

Pour toute question, vous pouvez nous écrire à 
l’adresse ISDND_LGG@paprec.com 

Débroussaillage 

Nouvelle procédure :  
trouver sa pharmacie de 

garde 
 

Désormais il n’est plus nécessaire 
de se présenter au commissariat 
de police pour connaître la phar-
macie de garde.  
 

Les usagers peuvent directement composer le : 
08.25.74.20.30 et saisir leur code postal afin 
d’être mis en relation avec la pharmacie de garde 
la plus proche. Ce numéro est valable 7j/7 et 
24h/24. 
 

La police nationale rappelle qu’il n’est plus néces-
saire de composer le 17 pour obtenir ces rensei-
gnements et que ce numéro est un numéro d’ur-
gence réservé uniquement aux situations nécessi-
tant l’intervention immédiate de la police. 

Bilan « opération brioches » 2025  
 

Encore une belle réussite pour l’opération brioches, 
qui a été organisée, comme chaque année, au mois 
d’octobre, par l’associ ation Adapei de la Drôme. 
 

Grâce à la participation des 
mairies des 26 communes 
du secteur Sud Drôme 6478 
brioches y ont été vendues.  
Sur tout le département, ce 
chiffre a atteint les 32056 
brioches ! 
 

Les bénéfices de cette opé-
ration seront dédiés à la 
mobilité : achat d’équipements sportifs (tricycles 
adaptés et vélos) pour favoriser les déplacements 
des personnes accueillies en établissements spécia-
lisés.  



« LE RENDEZ-VOUS DES GRANGES » Directrice de la publication : Hélène MOULY.  
Participation de : Valérie LAFOSSE, Charlotte SOULAIGRE, Véronique GENEVES,  
Fabienne KOBI, Nicole PONIZY, Didier SOULAIGRE, Dominique VEZON-DAUNIS. 

Urgences 
 

Défibrillateur : l’appareil est fixé au mur 
 dans le SAS, à gauche de la porte de la mairie. 
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Samu.........................................................15 
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Pompiers....................................................18 
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Centre antipoison Grenoble.........04.76.42.42.42 
E.D.F Sécurité Dépannage............0810.333.321 
Drogues Alcool Tabac InfoServ.......800.23.13.13 
Violences conjugales................................3619 
Violences faites aux enfants et adolescents...119 

 

LA VIE DU VILLAGE 

Urbanisme 
 

Pour tous vos projets de travaux, nous vous infor-
mons que de nouveaux documents type CERFA 

sont disponibles sur le service public :  
https://www.service-public.fr/ 

ou celui de la commune :  
https://les-granges-gontardes.fr 

 

Attention !! Toute pose de climatisation ou de 
forage doit être déclarée en mairie. 

Nouveaux habitants  

Bienvenue à : 
− Christine RIOPEDRE, Marius BERTELLO & Clara 

ACERBIS 

− Houda EL KARROUTI & Waïl  

− Alexia CLEMENT & Hugo GARCIA 

− Jessica JOFFRE, Aurélien JOFFRE, Luna, Nolan, Yanis 
& Enzo  

− Gwendoline MEZIAT, Antony RAMON & Eden 
 

Avis aux nouveaux habitants 
 

Pensez à venir en Mairie pour : 
- ouvrir votre abonnement au service eau ;                        
- prendre la carte d’accès à la déchetterie. 
 

Pensez à vous inscrire sur la liste électorale 
 

État Civil  

Naissance 
 

-Enora CHATELIER née le 13/09/2025 
-Tobias HAEN DE ANDRADE né le 18/10/2025 
 

L’équipe municipale présente toutes ses félicitations 
aux parents et souhaite la bienvenue aux bébés. 
 

Mariage 
 

-Célia JORDAN & Kévin BLANCHARD le 20/09/2025 
 

Pacs 
 

-Gwendoline MEZIAT & Antony RAMON le 11/12/2025 
 

L’équipe municipale présente tous ses vœux de bon-
heur aux couples. 
 

Cet État Civil est élaboré d’après les registres de la 
Mairie. Nous nous excusons auprès des habitants de 
la commune de Les Granges Gontardes pour d’éven-
tuels oublis au sujet de leurs proches.  

Les événements à venir 
 
 

-Samedi 17 janvier 2026 : Voeux de Madame 
le Maire de 8h30 à 13h00 dans la salle des ma-
riages au rez-de-chaussée de la mairie. 
 

-Samedi 28 février 2026 : Loto des sapeurs-
pompiers Val de Berre à Donzère. 
 

-Dimanche 08 mars 2026 : Festival des jeux 
organisé par le Comité des Fêtes dans la salle du 
tilleul et la salle des mariages au rez-de-chaussée 
de la mairie. 
 

-Vendredi 13 mars 2026 : Concert DUO au café 
du Lavoir. 
 

-Dimanches 15 & 22 mars 2026 : Élections 
municipales dans la salle des mariages au rez-de-
chaussée de la mairie. 
 

-Vendredi 03 avril 2026 : Assemblée Générale 
de l’ASPGG à 18h00 dans la salle du moulin. 
 

-Samedi 18 avril 2026 : Chasse aux oeufs sur 
les terrains de pétanque. Buvette et tombola de 
Pâques. 
 

-Dimanche 17 mai 2026 : Les Cyclades. 
 

-Samedi 06 juin 2026 : Journée cohésion, jeux 
pour toute la famille. 
 

-Vendredi 19 juin 2026 : Kermesse de l’école. 

Le Pimm’s mobile 
 

Une réponse humaine de proximité dans vos dé-
marches administratives. 
Adresse mail : contact0726@pimms.org 
  
PIMM’S MOBILE le 2e et le 3e lundi du mois 
Place du Mistral à Les Granges-Gontardes, de 
15h30 à 17h30. 
 

Vous pouvez contacter leurs services au  
04 82 32 64 10 (accueil de Donzère) ou au  
06 62 70 91 13 (Pimms Mobile) pour leur trans-
mettre vos coordonnées, afin de vous inscrire sur leur 
planning de rendez-vous.  
 

À noter, des ren-
dez-vous à la de-
mande à domicile 
sont possibles pour 
les personnes à 
mobilité réduite. 
Toute autre dé-
marche se fera 
sans rendez-vous 
comme d’habitude. 

Relais Petite Enfance 

Voici le planning de la venue du RPE sur la commune 

pour le début d’année 2026, de 9h à 11h00 dans la 

salle des Mariages de la Mairie :  

- Mardi 24-03-2026 

- Mardi 19-05-2026 

- Mardi 02-06-2026 

Recensement de la population 
 

Les nouvelles données publiées par l’INSEE 
(Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques) intègrent les résultats de l’enquête 
de recensement de janvier/février 2025 à laquelle 
vous avez participé. La population totale est de 
719 habitants au 1er janvier 2026. 

CCDSP : Distribution kit 
développement durable 

 

La CCDSP a mis en place des 
kits de développement durable 
à remettre aux hébergeurs tou-
ristiques dont le but est de sen-
sibiliser les touristes aux éco-
gestes. 


